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Rappel du système de déclaration : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Ouverture du service de déclaration en ligne : 11 avril 2024 

Dates limites de dépôt de déclaration en ligne :  30 mai 2024 pour 
les départements 20 à 54  

Date limite de déclaration papier : 21 mai 2024 

La déclaration préremplie est souvent à modifier 

On travaille enfant par enfant (même en cas de 
fratrie… et après on déclare par employeur !) 

CALCUL :  salaire + indemnités - abattement 

L’abattement correspond à :  

* 3h de SMIC brut pour chaque jour de 8h ou +  

* 1/8è de 3h de SMIC pour chaque heure sur 
les jours de moins de 8h d’accueil. 
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Le salaire net imposable de Pajemploi 
(depuis janvier 2021) 

 
Où trouver le montant du total des salaires nets imposables ? 

Sur chaque bulletin de décembre, de chaque employeur :  

cumul imposable de l’année 

 
Le salaire net imposable de Pajemploi est calculé ainsi : 

 
✓ salaire net déclaré 

✓ + part non déductible CSG/RDS 

✓ + indemnités repas 

✓ + Indemnités d'entretien 

sans 

✓ -  montant net des heures exonérées. 

 

Ne sont pas inclus dans le salaire net imposable de Pajemploi : 

✓ Salaire des heures complémentaires/majorées 

✓ Indemnités de déplacement 

✓ Repas fournis par les parents 

 

Il faudra donc les rajouter au salaire net imposable de Pajemploi car pour 

avoir droit à l’abattement, l’assistant maternel doit déclarer toutes les 

indemnités perçues. 

Ne sont pas à déclarer : 

 

Ce que vous devez indiquer sur votre déclaration :  

Les prestations 
CAF

Les indemnités 
de rupture

A noter que l’indemnité de 
précarité (CDD), 
l’indemnité compensatrice 
de congés payés, et 
l’indemnité de 
régularisation ont une 
nature salariale. Ils sont 
donc imposables
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ATTENTION : 

 

 Dans la déclaration en ligne, il faut indiquer les revenus avant abattement de 

chaque employeur 
 

  Puis noter l’abattement selon chaque employeur (la soustraction sera faite 

directement en ligne) 
 

  Les revenus d’heures supplémentaires exonérées de chaque employeur 
  

  S’il y a lieu, le montant de la retenue à la source de chaque employeur. 
 

 

La question du salaire de décembre 
➢  L’article 12 du code général des impôts dispose clairement que : « L'impôt est dû chaque 

année à raison des revenus dont le contribuable dispose au cours de la même année. » 

 

➢ Cela signifie que ne sont imposables en 2023 que les sommes perçues entre le 1er janvier 

et le 31 décembre 2023. Le critère déterminant est le moment où l’argent est entré en 

possession du contribuable. Ainsi, lorsque le parent employeur déclare avoir versé le salaire 

du mois de décembre 2023 après le 31 décembre 2023, alors le salaire du mois de 

décembre 2023 n’est pas retenu pour l’année fiscale 2023 mais « bascule » sur l’année 

fiscale 2024.  

 
Où trouver les informations pour la déclaration? 
1/ Le salaire net imposable : il sera à corriger et ne doit pas être confondu avec 

le salaire net déclaré ! 
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2/ Les éléments pour calculer le montant des heures supplémentaires : 

 
 

(salaires nets déclarés + indemnités d’entretien + indemnités repas + CSG) – salaires nets 

imposables 

= 

Montant des heures supplémentaires (complémentaires et majorées) 
 

Les sommes à utiliser pour ce calcul doivent être relevées obligatoirement sur le bulletin Pajemploi   

Où déclarer quoi ? 
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Ce qui ne change pas : 
Comme vous le savez, lorsque l’assistant(e) maternel(le) fournit les repas aux enfants, l'employeur lui 
verse une indemnité prenant en charge les repas fournis. Cette indemnité est imposable. 
Lorsque c'est l'employeur qui fournit les repas, il faut considérer cela comme une prestation en nature 

imposable, au même titre que l'indemnité de repas. Les parents devront alors fournir une attestation pour les 
repas en guise de preuve du montant déclaré, sinon c’est le barème fiscal qui s’appliquera en cas de contrôle. 

 
Les erreurs étant fréquentes, sachez que vous avez 3 ans pour corriger une déclaration d'impôts. 

 
Notez qu’il est impossible de déclarer un salaire négatif. Si l’abattement est supérieur à vos revenus, il 
suffit de mettre le chiffre de 0 € en case 1AJ. 

 
L’abattement forfaitaire est calculé par jour d’accueil réel de plus de 8h et par enfant, il correspond à 3 
fois le smic horaire. Pour les jours d’accueil de moins de 8h, vous devez compter les heures et les ramener 
en journée de 8h en divisant par 8. 

 
Comme l’année dernière, vous devrez modifier le montant de la case 1AA ou 1AJ en cliquant sur le « crayon » 

pour y modifier chaque net imposable et chaque abattement, pour chaque parent. 

 

Calcul de l’abattement sur papier : 
(Attention le montant de l’abattement est différent selon les mois) : 
Nbr de jr de 8h ou plus x montant de l’abattement + Nbr d’hr de moins de 8hr x montant de l’abattement /8  =  
ABATTEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

33.81€ 

34.56€ 
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Calcul de l’abattement sur tableur : 
Les documents pour l’aide au calcul, papier, ou tableur, seront mis en pièces jointes. 
Rappel : pour pouvoir remplir le tableur excel la première fois, il faut cliquer sur « activer la 
modification » (barre jaune pâle en haut du document) 

Et si vous n’y arrivez pas… appelez le relais ! 😊 

 

 
 

…Et parce que vous pouvez être contrôlée sur 3 ans, il sera plus facile de vérifier 

si vous gardez un récapitulatif de votre exercice durant cette période… 😉 
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